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Inscriptions à l’école et aux services périscolaires 

Année 2018/2019 

Vous pouvez encore inscrire votre enfant l’école « Les 3 Tilleuls » de La Falaise comme suit : 

 

 Se présenter en mairie avec le livret de famille et un justificatif de domicile : un formulaire sera à 
compléter sur place, tamponné de la mairie et vous sera remis. 

 Prendre rendez-vous avec la directrice de l’école (01 30 95 86 88) et lui apporter le formulaire rempli 
en mairie, le livret de famille et le carnet de vaccinations. Pour une 1ère inscription (entrée en petite section 

de maternelle par exemple), un certificat médical attestant de l’aptitude de l’enfant à fréquenter l’école 
maternelle vous sera demandé. 

La semaine scolaire-type mise en place pour 2017/2018 est reconduite à l’identique pour 2018/2019 : 
 

 LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 

Garderie du matin 7h30 - 8h30 7h30 - 8h30 

 

7h30 - 8h30 7h30 - 8h30 

Ecole - Matin 
8h30 

11h30 

8h30 

11h30 

8h30 

11h30 

8h30 

11h30 

Cantine 11h30 - 13h30 11h30 - 13h30 11h30 - 13h30 11h30 - 13h30 

Ecole - Après-midi 
13h30 

16h30 

13h30 

16h30 

13h30 

16h30 

13h30 

16h30 

Garderie du soir 16h30 - 19h00 16h30 - 19h00 16h30 - 19h00 16h30 - 19h00 

 
 

Les inscriptions aux services de cantine et de garderie auront lieu du 4 juin au 20 juillet 2018 : 

 pour les enfants déjà inscrits en 2017/2018, un dossier en partie pré-rempli sera distribué via l’école cette semaine 

 pour les nouveaux inscrits déjà connus, un dossier vierge sera adressé par voie postale 

 dans tous les cas, ce dossier vierge est disponible en mairie ou pourra être transmis par courriel sur demande. 
 

Les tarifs des différents services scolaires ont été révisés par le Conseil municipal lors de sa séance du 3 mai 2018 
comme suit : 
 

 Tarifs 2017/2018 Tarifs 2018/2019 

Cantine 3,85 € 3,90 € 

Garderie - matin seul 1,75 € 1,77 € 

Garderie - soir seul 2,70 € 2,74 € 

Garderie - matin & soir 3,70 € 3,75 € 

Tout retard de la personne chargée de « reprendre » un enfant après la 
garderie du soir, se traduira par une participation financière 
supplémentaire forfaitaire de 5,50 € par foyer. 

 

MAIRIE DE LA FALAISE 

 
Téléphone : 01 30 95 64 45 

Courriel : mairie.lafalaise@wanadoo.fr 
Site internet : www.la-falaise.fr 

Secrétariat ouvert les lundis, mardis et vendredis 
de 16h00 à 18h30 

http://www.la-falaise.fr/
mailto:mairie.lafalaise@wanadoo.fr
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Entrée en vigueur du Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

La révision du POS en PLU, décidée par le conseil municipal en 

décembre 2014, était conduite par GPS&O en étroite collaboration 

avec la Commune depuis le 1er janvier 2017. 

Après plus de 3 ans de travail, le nouveau PLU de La Falaise a été 

approuvé et est à présent exécutoire. 

 

 
Les documents sont consultables en mairie ainsi que sur le site internet www.la-falaise.fr (téléchargement possible) : 

 
 
 
 

Dimanche 3 juin 2018 
 

Procession du Saint Sacrement 

Le Père Damien WARNAN organise sa désormais traditionnelle procession du Saint-
Sacrement comme suit : 

 Le rendez-vous est à 16h à l’église de Nézel. 
 Après un temps de prière, la procession démarrera vers 16h30 en direction de la 

Falaise par la rue de l’Elizée et la ruelle Colignot. 
 Après une halte spirituelle (le reposoir) à la fontaine de la rue du Château, la 

procession arrivera à l’église de La Falaise au plus tard à 17h.  
 
 
 

 

Tenez-vous prêt à dénicher la perle rare, le vide-grenier organisé par le Comité 

des Fêtes de La Falaise est de retour ! 

La rue du Bec de Géline, fermée à la circulation toute la journée, sera investie dès 8h par les stands des camelots 
falaisiens prêts à se faire dévaliser par des cohortes d’acheteurs en furie, lors de ce qui sera également une agréable 
promenade dominicale. 

Etalagistes, chineurs et promeneurs du dimanche, venez nombreux ! 
 

 

http://www.la-falaise.fr/

